
PLAQUETTE
PARTENAIRES

« Les gagnants n'abandonnent
jamais et ceux qui abandonnent
ne gagnent jamais »

NORT AC FOOTBALL 



LES TARIFS



Nos engagements

Montant du
sponsoring

Part
déductible
d'impôts

Part restante
pour

mécénat

1 000,00 € 

800,00 € 

600,00 € 

500,00 € 

400,00 € 

300,00 € 

200,00 € 

100,00 € 

Le club NAC FOOT s’engage à communiquer le
plus souvent possible l’identité de votre

entreprise sous différentes formes :

Annonces au micro lors des matchs, des
soirées, des tournois.

Liens sur le site internet

Mise en valeur de vos cartes de visite au
bar lors des matchs.

Encourager les membres de l’association à
avoir recours aux services proposés par les
partenaires.

Pour tout sponsoring, nous nous engageons à
vous fournir une facture afin de vous
permettre de déduire fiscalement l’intégralité
de la somme versée ou de bénéficier d’une
déduction fiscale de 60% pour tout mécénat.

Exemple de déduction d’impôts
pour mécénat:

480,00 € 

400,00 € 600,00 € 

320,00 € 

360,00 € 280,00 € 

300,00 € 200,00 € 

240,00 € 160,00 € 

180,00 € 120,00 € 

120,00 € 80,00 € 

60,00 € 40,00 € 



Dimensions / endroits /
Objets / équipements

Prix

Panneau publicitaire
200*75 180,00 €

250*75 230,00 €

Intérieur terrain 300*75 280,00 €

Panneau publicitaire route de casson + terrain

200*75 280,00 €

250*75 380,00 €

300*75 480,00 €

Nommage terrain pour les tournois x 500,00 €

 Panneau affichage score x 510,00 €

Mange debout x 140,00 €

Ballon match

Senior A 150,00 €

Senior B 120,00 €

Senior F 80 €

Opération divers 

lots tombolas lots selon vos souhaits

10 Maillots / shorts
enfants

600 € HT

18 Maillots / shorts
Adultes

1100 € HT

Tarifs partenariats saison 2022/2023



Opération ballons des matchs :

Le partenaire nous verse une somme de 80 €, 120 ou
150 €, avec laquelle nous achetons un ballon.

Le jour du match, le partenaire vient donner le coup
d’envoi et une personne du club annoncera le nom
du partenaire du jour pour lui faire de la publicité.

Annonce avant le match lors de la présentation des
joueurs, à la mi-temps et après le match ! 

Le partenaire sera accueilli avec un plateau traiteur
« Rabouin » et un verre ou + !!!

Opération panneaux publicitaires :

Le panneau est acheté et fourni par le partenaire. Il reste
sa propriété. 

Panneau de 200 * 75 : Achat 180 euros HT

Panneau de 250 * 75 : Achat 230 euros HT

Panneau de 300 * 75 : Achat 280 euros HT

Le prestataire PUB LEG est dans la zone de la Pancarte à
Nort sur Erdre. 

Opération équipements :

Pour les maillots, nous fonctionnons avec
SPORT 2000. 

Lorsqu’un partenaire est intéressé, nous lui
indiquons quelle catégorie a besoin d’un

équipement. 
Sport 2000 édite un devis (souvent maillots +

shorts) et après son accord , on lance la
fabrication. 

La facture est faite au nom du partenaire qui
règle SPORT 2000 directement.

Opération tombola  

Hommes & femmes



Panneau intérieur terrain : 200 * 75                                               
Panneau intérieur terrain : 250 * 75                                             
Panneau intérieur terrain : 300 * 75                                               - Site WEB
Panneau intérieur rte casson + terrain : 200 * 75                      
Panneau intérieur rte casson + terrain : 250 * 75         
Panneau intérieur rte casson + terrain : 300 * 75                     
Ballon match séniors A
Ballon match séniors B
Ballon du match séniors F     
10 maillots / shorts Enfants
17 maillots / short Adultes
Panneau affichage score   
lots pour tombolas

I    Le présent contrat est conclu entre le NAC FOOTBALL, représenté par ses présidents Mr  DANIELO et Mr MARTIN et la société
……………………………………………………………………………………… adresse : ………………………………………………..CP ………..Ville …………………………………………….représenté par
……………………………………………………………….tél : …………………………………………….

II Le NAC FOOTBALL s’engage à mettre en avant le nom du souscripteur, comme défini d’un commun accord (rayer les mentions inutiles) :

III. Le contrat passé entre le NAC FOOTBALL et la société  …………………………………………………………………….est un contrat annuel qui prend effet à compter de la signature du contrat,
reconduit par tacite reconduction et pouvant être dénoncé par l’une ou l’autre des parties par courrier, envoyé avant le 31 mai de chaque année.

IV. La société ……………………………………………………………………………….s’engage à acquitter tous les ans, un loyer de …………………..euros, au NAC FOOTBALL, pendant la durée du
contrat.

V. Le souscripteur pourra néanmoins fournir lui même son panneau après acceptation des normes défini par le club.

VI. Si la validation du panneau ou autres supports ne sont pas exigés par le souscripteur, elles ne pourront être modifiées, ni discutées ultérieurement.

VII. La pose et le nettoyage des panneaux sont à la charge du NAC FOOTBALL.
 
VIII. En cas de non paiement, le support sera retiré de son emplacement. 

IX. Le loyer annuel sera versé de la manière suivante : 1er loyer ………………………..   

Loyers suivants : Juin de chaque année 

Date :                                                                                                      les présidents du NAC FOOTBALL Mr Danielo et Mr Martin

Le souscripteur   Signature précédée de la mention « lu et approuvé » en double exemplaire dont 1 remis au souscripteur

Le contrat de partenariat



Ils nous accompagnent



Nous contacter

Club de football Nort sur Erdre
Stade Joseph Nauleau

Rue du Stade
44390 Nort sur Erdre

Adresse Email Téléphone Site Web

Nos réseaux sociaux

partenaire@nortacfootball.fr 06 86 45 27 57 www.nortacfootball.fr

nort_ac_football Nort AC football officiel


